
République française 

LOZERE 

VEBRON - Commune 
Séance du 26 février 2024 

Membres en exercice : Date de la convocation: 19/02/2024 

11 vingt-six février deux mille vingt-quatre l'assemblée régulièrement 

convoquée, s'est réunie sous la présidence de Alain ARGILIER 

Présents : 11 ; ; 
Présents : Alain ARGILIER, Jean-Marc AURES, Valérie BLANC, 

Votants: 11 Christine DOUTRES, Ludovic INSALACO, Grégory MAURIN, Pierre 

MORATI, Mélody QUET, Elsy ROUSSET, Nicole TEISSIER, Sylvestre 

Pour: 11 VINCENT 

Contre:0 Représentés 

P Excusés: 
Abstentions: 0 m 

Absents: 

Secrétaire de séance: Christine DOUTRES 

Objet : Tarif Cantine Ecole de Vebron -DE_020_2024 

Monsieur le Maire expose un courrier de la Commune de Florac reçu en Mairie le 15 

février 2024 relatif à Une augmentation du prix du repas de la Cantine. 

Lors du dernier conseil Municipal de Florac (14/12/2023), il a été voté une augmentation 
du repas servi aux enfants le faisant passer de 5.55€ à 6.85 € à compter du 1ER 
JANVIER 2024. 

Monsieur le Maire de Vebron propose que l'augmentation de 1.30€ par repas, qui est 
indépendante de la volonté de la commune de Vebron, soit répartie de la façon suivante : 

-la commune prend en charge la moitié de cette augmentation soit 0.65 € par repas. 
-les familles auront donc à charge 0.65 € d'augmentation par repas. 

ouï dire cet exposé et à l'unanimité des votants, le Conseil Municipal DECIDE: 

- D'ADOPTER cette proposition soit : 

° prise en charge de a moitié de l'augmentation par la mairie soit 0.65 € par repas 
- augmentation de 0.65€ du repas cantine par pour les familles. 

Il est aussi noté qu'un courrier sera envoyé à chaque famille pour les prévenir de cette 
augmentation. 

Acte rendu exécutoire 
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